
 

 

Pour adhérer ou prolonger 
votre adhésion, remettre ce 
bulletin avec vos coordonnées 
et joindre le règlement de 30 
euros en chèque adressé à la 
CNL ou en liquide sous 
enveloppe. 

Vous pouvez remettre ce 
bulletin dans la boite à lettres 
CNL à l’entrée du bâtiment A 
ou à la boite à lettres 
DHOLLAND Catherine à 
l’intérieur du bâtiment A. 

Pour nous joindre : 

Amicalee.rougetdelisle@yahoo.com 

Pour l’instant, I3f n’a toujours pas répondu à toutes les 
questions de la CNL et de l’Amicale : le trop-perçu pour les 
charges de 2020, la prescription des charges 2021 et la 
maintenance de la résidence, chauffage et canalisations 
vétustes. 

Nous demandons :  

- Le respect de la prescription de 3 ans pour les charges 
2021 

- Un entretien réel du chauffage et les réparations 
nécessaires pour son fonctionnement cohérent sans 
factures qui explosent. 

- Une remise en route de la géothermie en panne depuis 
2 ans par faute d’entretien. 

- Des travaux pour les appartements insalubres du 
bâtiment C2 

- La remise en état de l’espace enfants 
- Un entretien correct des parties communes : portes 

d’accès, locaux poubelles et canalisations : trop de 
fuites, d’infiltrations et de dégâts des eaux. 

- La reprise du dialogue avec les responsables I3f : 
réponse aux  mails et aux courriers  des locataires et de 
L’ Amicale.  


